
DELIBERATION 86 (7.5)

Le 29 novembre 2018, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune d’Andrézieux-Bouthéon, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Claude SCHALK, Maire
Nombre de membres en exercice : 29
Date de convocation du Conseil Municipal : le 23 novembre 2018

Présents : Mesdames et Messieurs SCHALK, RIVIERE, VOCANSON, MARTY, DRIOL, 
CHAPOT, FABRE, J. BEAL, A. BEAL, BROT, LEVET, ESCOFFIER, LUAIRE, BRUEL, GIAUME, 
BOIS-CARTAL, BOUZINA, KHEBRARA, PANGAUD, LAROCHE, FESSY, CEYTE, MARRET, 
SEGUIN.

Procurations : Madame DUCREUX à Madame RIVIERE, Monsieur KARA à Monsieur DRIOL, 
Madame DURAND à Monsieur FESSY, Monsieur RASCLARD à Monsieur PANGAUD.

Absent : Monsieur JACOB.

Secrétaire : Monsieur Jean BEAL.
-------------------------

Objet : Subventions aux associations pour l’année 2019

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

 APPROUVE les montants des subventions 2019 à verser aux associations, tels que 
détaillés dans les tableaux ci-après :
Ne prennent pas part aux votes les Elus membres du bureau ou salariés d’associations ou 
siégeant au sein des conseils d’administration d’associations en qualité de représentants 
de la Commune soit :

 Associations à caractère social : 310 650 €
A l’unanimité

 Associations « Vie Associative » : 138 150 €
Par 23 voix pour et 5 abstentions (Groupe PANGAUD)

 Associations Sportives : 886 910 €
Membres d’association ne prenant pas part au vote : Messieurs VOCANSON, 
CHAPOT, A. BEAL, ESCOFFIER, MARRET, 
Par 18 voix pour et 5 abstentions (Groupe PANGAUD) 

 Associations Culturelles : 33 300 €
Membre d’association ne prenant pas part au vote : Madame DUCREUX (pouvoir 
à Madame RIVIERE),
Par 27 voix pour
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1- ASSOCIATIONS A CARACTERE SOCIAL

Associations 2019
ASSOCIATION CROQ LA VIE 4 200 €

ESPACE SOCIO-CULTUREL NELUMBO (y compris Maisonnée) 205 000 €
Subvention Ludothèque 40 000 €
Subvention transport 15 000 €

Subvention nettoyage des locaux 25 000 €
MOUVEMENT FRANÇAIS POUR LE PLANNING FAMILIAL DE LA LOIRE 3 400 €

VIE LIBRE 350 €
SECOURS CATHOLIQUE 2 500 €

SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS 2 500 €
EPICERIE SOLIDAIRE DES 4 PONTS 3 000 €

RESTOS DU CŒUR 2 500 €
SOS VIOLENCES CONJUGALES 42 "SOLIDARITE FEMMES LOIRE" 400 €

EURECAH "AUTISME LOIRE" 400 €
ADSEA SAUVEGARDE 42 (service éducatif en milieu ouvert) 2 000 €

ADSEA SAUVEGARDE 42 (prévention spécialisée) 2 000 €
CENTRE D'INFO. DROITS DES FEMMES & DES FAMILLES DE LA LOIRE 500 €

ASSOCIATION FAMILIALE 400 €
ADMR "AU SERVICE A DOMICILE" 500 €
MAINTIEN A DOMICILE DU FOREZ 1 000 €

TOTAL 310 650 €

2 – ASSOCIATIONS « VIE ASSOCIATIVE »

Associations 2019
ACPG CATM TOE 600 € 

AMIS DU VIEUX BOUTHEON 1 500 €
Subvention transports 1 500 €

ASSOCIATION DES ANCIENS BERLIET RVI et ZF 150 €
ASSOC. ST FRANCOIS EN FOREZ (AUMONERIE SCOLAIRE) 1 000 €

CLUB FOREZIEN DE SCRABBLE 460 €
FCPE Collège 200 €

FCPE Paul Eluard 700 €
FNACA 600 €

Subvention transports 1 500 €
INFO MEDIA 500 €
RECREATISS 385 €
TAROT CLUB 120 €

SOUVENIR FRANCAIS 110 €
LES PATTOUNES LIBRES 2 400 €

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES DE L’ECOLE V. HUGO 700 €
ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES DE L’ECOLE A. RIMBAUD 700 €

FOYER SOCIO-EDUCATIF DU COLLEGE 6 100 €
MAISON DES LYCEENS 2 500 €

ABC Groupe de chant 385 €
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Associations 2019
CHORALE DE L'AMITIE 385 €

ANDREZIEUX BOUTHEON ANIMATION 60 000 €
SCOUTS DE FRANCE 2 300 €

AMICALE DES DONNEURS DE SANG 280 €
ASSOCIATION DES JARDINS FAMILIAUX 155 €

POUR MIEUX VIVRE : JARDINONS ENSEMBLE 155 €
CLUB AMITIE ET LOISIRS DE BOUTHEON 1 500 €

Subvention transports 1 500 €
CLUB DE L'AMITIE 1 500 €
Subvention transports 1 500 €

ENSEMBLE ET SOLIDAIRE 1 500 €
Subvention transports 1 500 €

LES AILES FOREZIENNES 765 €
LES AILES FOREZIENNES (Montgolfières) 3 000 €

ASSOCIATION DU PERSONNEL COMMUNAL 30 000 €
Subvention exceptionnelle projet voyage 10 000 €

TOTAL 138 150 €

3 - ASSOCIATIONS SPORTIVES
 Subventions accordées pour l’année 2019 (demi-saisons sportives 2018/2019 et 2019/2020)

Associations 2019
ATHLETISME  FAC ATHLETISME 70 000 €

Subvention nettoyage des locaux 3 000 €
BADMINTON    A.B. BADMINTON CLUB 3 000 €
BASKET BALL    ABLS ELITE 135 000 €

  ABLS FORMATION 110 000 €
Subvention exceptionnelle : match gala professionnel 5 000 €

BILLARD   ALS BILLARD 1 500 €
BOULE LYONNAISE ALS BOULES 2 000 €
BOULE PETANQUE ALS création de section 500 € 
CHASSE     CHASSE COMMUNALE 700 €
CYCLISME     FAC CYCLO 1 600 €
ESCALADE    CESAM 1 000 €

Subvention exceptionnelle : réfection des prises mur 2 500 €
ESCRIME       ESCRIME CLUB D'ANDREZIEUX-BOUTHEON 2 000 €
FOOT BALL                       ASF ELITE 185 000 €
                                   ASF FORMATION 110 000 €

Subvention nettoyage des locaux 30 000 €
AJC association des jeunes chapellois 2 000 €

FUTSAL ESFAB Etoile Sportive Futsal Andrézieux-Bouthéon 3 750 €
GYMNASTIQUE   PHENIX 17 500 €
                              GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 1 000 €
JUDO          JUDO CLUB PLAINE DU FOREZ 8 000 €
KARATE    IPPON CLUB D'ANDREZIEUX-BOUTHEON 2 000 €
KORFBAL KORFBAL D'ANDREZIEUX-BOUTHEON 500 €
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Associations 2019
MOTO        MOTO CLUB D'ANDREZIEUX-BOUTHEON 700 €
NATATION             CLUB DES NAGEURS DU FOREZ 1 000 €
PECHE      CLUB CARPISTE 42 400 €
                  GARDON FOREZIEN 1 500 €
                  CLUB DE PECHE SPORTIVE FOREZ VELAY 460 €
PETANQUE         LA PETANQUE DE L'ENVOL 10 000 €

Subvention nettoyage des locaux 1 500 €
   ABPOI  Evènement exceptionnel 10 000 €
PLONGEE        SUBAQUATIQUE CLUB FOREZIEN 1 000 €
RUGBY           RCAB RUGBY 85 000 €

Subvention nettoyage des locaux 8 000 €
SCOLAIRES  ASSOC.SPORTIVE COLLEGE J. PREVERT 1 000 €
                     ASSOC. SPORTIVE LYCEE MAURIAC 1 300 €
                     ASSOC. SPORTIVE LYCEE DESGRANGES 700 €
SKI                NATUR'SPORT 300 €
SQUASH       SQUASH PLAINE DU FOREZ 7 000 €
TENNIS       TENNIS CLUB 40 000 €
TENNIS DE TABLE TENNIS DE TABLE 2 500 €
TIR A L'ARC       FAC TIR A L'ARC 1 000 €
TRIATHLON ASSOCIATION TIGRE - FITDAYS 6 000 €
VOLLEY BALL ENTENTE FOREZ DE VOLLEY-BALL 10 000 €

TOTAL 886 910 €

4 – ASSOCIATIONS CULTURELLES

Associations 2019
BIBLIOTHEQUE LE PASSAGE 3 200 €

ANDREZIEUX BOUTHEON JUMELAGE 5 000 €
ENSEMBLE VOCAL D'ANDREZIEUX-BOUTHEON 3 200 €

CLARINETTISTES DE LA LOIRE 500 €
TERPSICHORE 700 €

ABCD 1 500 €
COMPAGNIE THEATRALE "L'OEIL EN COULISSE" 1 700 €

COMPAGNIE THEATRALE "LA FABRIQUE" 2 500 €
LES DAUPHINS MAGIQUES 15 000 €

TOTAL 33 300 €

                       Fait à Andrézieux-Bouthéon, le 30 novembre 2018
                                                        Le Maire

                                                      Jean-Claude SCHALK
                        


